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E 2001(E)-/1/152
[DODIS-1716]

Notice interne du Département politique1

VG Berne, 27 novembre 1947

A la suite des conversations après le déjeuner que M. de Steiger a offert à
MM. Tuck, Rucker et Kullmann, il me semble nécessaire de revenir à la
proposition au Conseil fédéral du 17 avril 1947 concernant l’adhésion éven-
tuelle de la Suisse à l’Organisation internationale des réfugiés2.

L’aide aux réfugiés est une des constantes traditionnelles de la politique
suisse. La Suisse resterait, en adhérant à l’OIR, fidèle à sa tradition humani-
taire qu’elle n’a pas craint d’affirmer en collaborant activement au Comité

1. L’auteur de cette notice adressée à M. Petitpierre est A. Zehnder. Une copie est envoyée à
E. de Haller.
2. Cf. le rapport de M. Petitpierre au CF du 14 avril 1947, E 2001(E)-/1/152, et PVCF
No 1807 du 29 juillet 1948, E 1004.1(-)-/1/495, sur l’adhésion de la Suisse à l’OIR (DODIS-
2180). Cf. aussi No 35 dans le présent volume.
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Nansen3 et en participant aux travaux du Comité intergouvernemental, même
après la sortie de l’URSS4.

L’entrée de la Suisse dans l’OIR ne présenterait pas de difficultés poli-
tiques. La constitution de cet organisme est, en effet, le produit de négocia-
tions et de compromis entre les Etats occidentaux et orientaux. Notamment
l’URSS a collaboré très activement à l’élaboration de la Charte. Si finalement
l’URSS, la Pologne et la Yougoslavie ont refusé la ratification de la constitution,
ce n’est pas une raison pour nous d’hésiter, parce que la non-ratification est
due à des considérations étrangères aux principes humanitaires tradition-
nels de la Suisse. Il suffit d’invoquer ces deux faits pour faire comprendre aux
Russes et à leurs satellites qu’il ne s’agit pas d’une attitude inamicale de la
Suisse à l’égard desdits pays mais d’une conséquence logique de la mission
humanitaire de la Suisse, telle que nous la concevons.

Le seul argument sérieux que l’on pourrait opposer à la participation de
la Suisse à cette organisation internationale, est la cotisation exagérée. Elle
atteint, en effet, 50% du budget du Département politique.

Je constate cependant que
1. le chiffre de 13,5 millions de francs n’est pas définitif;
2. dans le cas de l’Italie, la cotisation a été sensiblement réduite;
3. comparé à l’œuvre humanitaire suisse sur le plan international, le chiffre

sus-indiqué est insignifiant;
4. la Suisse n’étant pas un pays qui assimile facilement les étrangers, une

aide financière me semble préférable à une obligation de recevoir et d’assi-
miler un nombre considérable d’étrangers qui n’ont rien de commun avec la
mentalité suisse;

5. comme nous avons l’impression que l’appareil administratif est trop vaste
et que, par conséquent, une part sensible des cotisations est absorbée par les
frais administratifs, nous devons essayer, de faire diminuer ces frais (ce qui,
d’ailleurs, est envisagé par M. Rucker) et de remplacer notre cotisation en
espèces par des prestations en nature.

Dans cet ordre d’idées, il faudrait continuer à secourir toute œuvre en
faveur des réfugiés où nous aurions nous-mêmes le contrôle des dépenses.

3. Pour les liens entre le Comité Nansen et le Comité international des réfugiés, cf. le dossier
Nansen-Bund, E 2001(E)1968/75/3 et E 4260(C)1969/145/4. Cf. aussi DDS, vol. 10, No 365;
DDS, vol. 11, No 275, et DDS, vol. 12, table méthodique: I.6. Office Nansen.
4. L’URSS quitte le Comité intergouvernemental pour les réfugiés en septembre 1946. Le
gouvernement russe craint que la fondation d’une nouvelle organisation au sein de l’ONU
ne tienne pas suffisamment compte des intérêts de l’URSS. A. Fischli écrit à D. Secrétan
dans une notice du 7 septembre 1946: Wenn sich Russland davon fernhält, kann die
Arbeit der Organisation einen gewissen anti-russischen Charakter annehmen, und unsere
Mitarbeit würde von den Ostmächten möglicherweise ungnädig aufgenommen. Anderer-
seits scheint es mir, dass sich die Schweiz von den Bemühungen, auf internationalem
Boden zu einer Lösung des Flüchtlingsproblems zu kommen, nicht fernhalten darf. Dies
umso weniger, als wir seit der Gründung Mitglied des IGC sind, und auch bereits unser
Interesse an der neuen Organisation bekanntgegeben haben. Herr Zehnder vertritt die An-
sicht, dass die Beziehungen zu Russland uns nicht zu einer Änderung unseres Program-
mes veranlassen sollten. Cf. E 4800.1(-)1967/111/39 (DODIS-2181).

No 40 • 27. XI. 1947

  
   

dodis.ch/1716dodis.ch/1716

http://dodis.ch/1716


146

C’est la raison pour laquelle j’ai applaudi, en son temps, à l’idée de dépan-
ner un bateau chargé de réfugiés moyennant le versement d’un montant de
1’000’000 de francs suisses en dollars. C’est la raison également pour laquelle
j’aimerais bien que nous appuyions l’idée de la rééducation et de perfec-
tionnement professionnel des réfugiés (Projet Besson) et, si c’est possible, de
l’achat de baraques qui seraient envoyées dans les camps des réfugiés en
Allemagne et en Autriche.

La cotisation devrait être diminuée de la valeur des secours fournis en
nature.
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